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»
DECISION MUNICIPALE N° 18/2023

- 4

Objet : Bail professionnel du cabinet de sophrologie.

Le Maire de la Commune de VEMARS

VU le Code Général des Collectivités Tenitoriales et notamment l’article L.2122-22,

VU la délibération du Conseil Municipal n°22/2020 en date du 26 mai 2020 donnant délégations
au Maire,

VU la délibération n° 85.2019 en date du 23 décembre 2019 portant sur l’approbation du bail
professionnel du local à usage médical,

CONSIDERANT la volonté de la Commune d’étoffer son offre de services dans le domaine

médical.

DECIDE ;

ARTICLE 1 : de signer le bail professionnel avec Madame Magali LESAULNIER relatif à
son activité para médicale (sophrologie) au sein du cabinet à usage médical sis au 9 rue Charles
de Gaulle - dont le loyer mensuel est fixé à 330 € (trois cent trente euros) hors charges.

ARTICLE 2 : de noter que le bail est conclu pour la période du 19 novembre 2023 jusqu’au
30 novembre 2024. La Commune seule aura la faculté de renouveler ledit bail.

ARTICLE 3 ; de charger les services administratifs communaux de l’exécution de la présente
décision qui sera transmise en Sous-Préfecture de Sarcelles (95) et publiée au registre des
décisions municipales. Ampliation de cette décision au Trésorier Principal de Garges et à
Madame Magali LESAULNIER.

Fait à Vémars, le 19 novembre 2023.

Le Maire

P,

>

FredLic Didier Cf}

A

5, rue Léon Bouchard - 95470 Vémars - Tél. : 01 34 68 33 40 - Fax : 01 34 681

Siret: 219 506 417 00019

62



Q9Q

O 9 0
0 9 9

0 O

O 0 O

000 9000

9900 0
0 O 00 00 9

O OO000 9
0 0 0 0g90O

OOO 9 99 O0 O 0
9 0<3ao 0 OQ08. 900090

O 0a S. @9
O0, O 00

0 OO
O9 O0

O0 O O

0 0 9 09 O O O 0 0 0 0 0 00 0



● ● ● ● ● ● ● ● ●

● ● ●

« ● t ● ● ● ●● c ●

c

● ●

● ● RLf UDLIQUE FRAÎS-ÇAÎSE ● 9
DnPARTn.MENT

du VAL d’OlSH
. «

ÊGALITt ● * TRATERNITÉ9 ●.mi-KiT ●
c. #

ARRONDISSEMENT

de SARCELLES

* ■w

9 90» 9 9 0

’VILÜE D'É V'EMARS

CASTON

deGOLISSAINVIl.l.F.

MISE A DISPOSITION

Au cours des présentes certains termes auront une acception spéciale savoir ;
- 'LE DISPOSANT' désignera le ou les propriétaires qui en cas de pluralité

contracteront les obligations mises à leur charge solidairement entre eux, sans que

cette solidarité soit rappelée chaque fois.
- ‘LE RECEVEUR’ désignera le ou les locataires qui en cas de pluralité

contracteront les obligations mises à leur charge et solidairement entre eux, sans

que cette solidarité soit rappelée chaque fois.
- ‘LE BIEN' désignera les biens objets du présent contrat.

DISPOSANT

La Commune de VÉM.ARS, département du Val d’Oise, VÉM.ARS (Val
d’Oise) 5 rue l.éon BOUCHARD, identifiée sous le numéro SIREN 219506417.

Ci-après nommé LE DISPOSANT

RECEVEUR

Madame Lucie Viviane Dominique ABR.AHAMIAN, ostéopathe,
demeurant à ECOUEN (Val d'Oise) 18 Quater rue Jean llerard, célibataire.

Née à VIIT.IERS LE BEL (Val d’Oise) le 4 mai 1997.
De nationalité française.

Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale.
N’ayant pas signé de pacte civil de solidarité, ainsi déclaré.

Ci-après nommée LE RECEVEUR

PRESENCE - REPRESENTATION

La Commune de VÉMARS est ici représentée par Monsieur le Maire,
Frédéric DIDIER, spécialement autori.sé à l’effet des présents en vertu d’une
délibération du Conseil Municipal certifiée conforme et exécutoire en date du 26
mai 2020, dont une copie certifiée demeurera ci-Jointe. Le représentant de la
commune déclare que ladite délibération n’a fait l’objet d’aucun recours auprès du
Tribunal .Administratif.

LA

5, rue Léon Bouchard - 95470 Vémars - Tél. : 01 34 68 33 40 - Fax : 01 34 68 63 62
Sirel;219Sn6 4l7 00019



● ● ●● ●● ●● »

● 4 ●t ● «

● ●
● ●

● ●
f ● ● ● ●

# ●

Madame Lucie Viviane Dominique ABRAHAMIAN est ici présenté,

F.XPQSE

Le DISPOSANT expose que pour faire face à la pénurie de service medical
paramédical dans la commune et ses environs, et en raison de la loi saute votée

en première lecture à l’Assemblée nationale, et dont l'un des premiers objectifs est
r/reSer à cette p^blématique. il et, indispensable que la commune de
VEMARS soit doté d’un cabinet médical ou paramedical disponible pour les
citoyens de ladite commune.

et

les horaires suivants : deMadame ABRAHAMIAN occupera le local sur
9h00 à 20h00 du lundi au vendredi et de 9h00 à UhOO le samedi.

Pour la période des vacances scolaires, Mme ABRAHAMIAN s'organisera
à son bon vouloir.

MïSF A DISPOSITION

LE DISPOSANT met à disposition au RECEVEUR qui accepte, un local à
la profession d’ostéopathe, dont la désignationusage para médical pour

suit ;

exercer

nFSTGNATTON DU BIEN LOUE

de VÉMARS (Val d’Oise), 9 rue Charles de Gaulle.Sur la commune

cadastre sous les références suivantes :Figurant au
ha a cai

LieuditNuméroSeCt, 06 25
9 me Charles de Gaulle

9 rue Charles de Gaulle
66AB 14 49

69AB
7420

Contenance totale

LOT NUMERO HUIT (8)
Un local à usage médical, , ,
Et les trente-huit/millièmes (38/1 OOOèmes) des parties communes generales.

faisant office de cabinetMadame ABRAHAMIAN occupera une pièce de 12 m^ _
les parties dites communes telles que : sanitaires (2,65m ), hallmédical, ainsi que

(4,61mD, salle d’attente (8,SSm"'). . j- ■ :_
^ Tels que ces biens ont été désignés aux termes de l'etat descriptif de division

immeubles par destination pouvant en dépendre.ci-après énoncé, avec tous
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Un étal des lieux sera établi au plus vile.

urMSFir.NFMENTS SUR L’IMMELB^

FTAT nFS RISQUES ET POLLUTIONS

LE DISPOSANT déclare au vu des inrünnalions mises à sa disposition pai
le Prél'el du département ou par le maire de la commune, que :

Pig»iip< naturels, miniers et technologiques

: La commune S.Ù' laqudk est situé LF BÎÏÏN objet des présentes oes pas
eoncernée par un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels, mimer,
chnologiques, prescrit ou approuve.

Radon

- LE BIEN n'est P.AS situé dans une commune a

classée en Zone 3. . . . ■
Information relative à la pollution des sojs
- Le BIEN ne se situe pas en secteur d'mtormation sur les sols (SIS).

BIEN’Te"ii'i'lue en ornc de sismiciti I. En conséquenee il y a lieu de
® fe^onstruetions nouvelles, les “-'f' “.“tlT7d"u● les articles L.l 11-26 et R.l 11-ofs du

contrôle technique.

ou

te

à potentiel radon signiticatit

respecter pour ^

ou les transformations les règles édictées pai
Code de la construction et de l'habitation, notamment quant au

nf^EN n’a jamais connu de sinistres résultant de catastrophes naturelles
pour lesquels il a fait une déclaration de smistie aiipiesinières ou technologiques,

de sa compagnie d'assurance.

Un état des "Risques c

six mois, a été visé par les parties et est demeuré ci

m

cl Pollutions" en date du 9 mai 2023, soit de moins de
-annexé.

DUREE

durée de I an et 11 jours à comptei
Le présent contrat est conclu pour une

du 19 Novembre 2023 pour se terminer le 30 novembre _0^4.

Le DISPOSAN T aura seul la faculté de renouveler ledit bail. Celui-ci ne
^.céde 1 la date du 30 novembre 2024. Le DISPOSANT pourra noti ler a

,’eler le contrat de bail en respectant le dclai depourra e	

l'aulre de son intention à renouv

prévenance de deux mois.
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Madamedes conditions du présent
de résilier celui-ci pendant une durée de l an et 11 a

contrat.
considération

ABRAHAMIAN s'interdit

compter du 19 novembre 2023.

Fn

I E DISPOSANT s'engage au maintien des conditions locatives envers le
receveur œmrne évoquées dans ce contrat pour toute la durée de cette mise a
disposition augmentée de la prorogation éventuelle.

rHARC.RS FT rnNDTTIONS

i°- f nNf F.RNANT l.F. RECEVEUR

Le présent contrat e.st respectivement
conditions suivantes que I.E KF.CEVELIR s'oblige à exécuter savoir :

ET.ATDESUELX-

Un étal des lieux sera établi contradictoirement par 	
remise des clefs et de la restitution des clefs ou, à défaut, par huissier de justice, a
finitialive de la partie la plus diligente, l'autre partie dûment appelée.

Un exemplaire de l'état des lieux sera remis a chaque partie.

consenti et accepté sous les charges et

les parties lors de la

LE^^mS'^uis à disposition est destiné à l'exercice de la profession
LE RECEVEUR, à l'exclusion de toute autre activité et de toutd’ostéopathe par . . - .

commercial, industriel, artisanal ou d'habitation meme en partie.usage

DEluOCALISATION

Le DISPOS.ANT el/ou

délocaliser le bien objet du contrat pour un autre
égale, aux charges et conditions identiques audit contrat.

Le DISPOS.ANT devra prévenir par courrier recommandé le RECEVEUR,
3 mois avant la délocalisation. i. nivpn*; AîslT

Le RECEVEUR devra prévenir par courrier recommande le UlM u..,
3 mois avant la délocalisation.

le RECEVEUR se réservent la possibilité de
local de surface sensiblement

OCCUPATION -.rOLI.SS.ANCE-

LE RECEVEUR prendra LE BIEN mis à disposition dans son état au jour
de rentrée en jouissance et il en usera en bon père de famille, sans pouvoir en
changer la destination sus-indiquée,

côrrmémem à l’artidc 1752 du Coda dvil, LE RECEVEUR ê.arnira LF.
bien mis à disposition et le tiendra constamment garni, pendant toute la duicc du
contrat de meubles et objets mobiliers lui appartenant personnellement, en quant, e

de valeur suffisantes pour répondre, à tout moment, du paiement du love, et de
l'exécution des conditions du contiat.
et
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A défaut LE RECEVEUR ptyirrra supplé^*à l’irl’s-uffisance du mobilier en
fournissant des kretés, mais LE DISPOSANT aura toujours le droit d’exiger du
receveur qu’il apporte dans le BIEN mis à disposition le mobilier necessaire,

le précise le paragraphe 2 de l’article précité. ». +

AvL tout déménagement, il devra justifier du paiement de tous impôts dont
LE DISPOSANT pourrait être responsable.

comme

nOMMAGES ATtX PERSONNES

LE RECEVEUR sera seul responsable des dommages causes aux occupg^nts
et autres personnes s’y trouvant soi. par lui-même, soit par les f ”''
répondre en vertu de la loi, soit par des animaux ou des objets et matières qu
sous sa garde.

a

RESPECT DE LA TRANQUILLITE

LE RECEVEUR sera responsable de tous les faits susceptibles de nuire a
tranquillité de ses voisins et à cet égard, il lui est interdit d’introduire dans les biens
mis à disposition des animaux nuisibles ou gênants, des produits dangereux ou
malodorants.

Modification des lieux

LE RECEVEUR ne pourra , -

travaux de construction ou de démolition, aucun percement de murs, cloisons ou
planchers, ni aucun changement de distribution sans le consentement exprès et par
écrit seraient autorisés par ce dernier seront effectués sous la
surveillance de l'architecte du DISPOSANT dont les honoraires seront a la charge

du RECEVEUR. cet accord, LE DISPOSANT peut ^u ^eveur, à son
départ des lieux, la remise du BIEN en l’état. Cette remise du BIEN en 1 état sera
immédiate et aux frais du RECEVEUR lorsque les transformations mettront en perd
le bon fonctionnement des équipements ou la sécurité du local.

AMELIORATIONS

Tous les travaux,

auront pu être faits par LE RECEVEUR en vi„
contraL de quelque manière et à quelque époque qu'elle arrive, la propriété du
DISPOSANT, sans aucune indemnité.

Entretien - réparations - , . u i ' n
LE RECEVEUR sera tenu d'entretenir en bon état la chose louee en

accomnlissant à temps toutes tes réparations locatives d’entretien, à la seule
exceptL des grosses réparations telles qu'elles sont définies à l'article 606 du code
civil.

faire dans LE BIEN mis à disposition, aucun

améliorations, embellissements et décors quelconques qui
de contrat, resteront, à la fin duditcours

LE DISPOSANT fasse faire toutes les

réparations qui deviendront nécessaires au BIEN mis à disposition pendant le cours
du contrat, sans pouvoir réclamer aucune indemnité ni diminution de loyer, quelle

soit la durée des travaux, excédât-elle vingt et un jours.que
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Le"mCEVEUR acquittera exactement, pendant la durée de sa jouissance,
ses impôts personnels de manière qu'aucun recours ne puisse être exercé de ce

9 9 9 ●

tous

chef contre LE DISPOSANT.

Les impôts de toute nature auxquels LE BIEN loué est et poutra etre
assujetti, restent à la charge du DISPOSANT conformément a la loi.

CHARGES LOCATIVES DIVERSES- , * A. rxfsliop
LE RECEVEUR satisfera à toutes les charges de ville et de police

auxquelles les locataires sont ordinairement tenus.
Il sera tenu de toutes les taxes que la loi met à la charge du disposant.
Il supportera les frais de location de compteurs de distribution deau

d'électricité et les frais d'abonnement téléphonique. rucon<SAMT «î.

Accessoirement au loyer, LE RECEVEUR remboursera au DISPOSANT sa
quote-part dans les charges lui incombant en contrepartie : . , u
^ ^ rendus, liés à l'usage des différents éléments de la chose

ou

- des services

louée ;
d'entretien courant et des menues réparations sur les éléments- des dépenses

d'usage commun de la chose louée ; ● j *
- des droits et taxes dus sur les loyers et des impositions qui correspondent

à des services dont le receveur profite directement. ^

Le montant de la première provision pour charges sera indique s il y a heu
au paragraphe concernant le loyer. Les charges récupérables feront I objet de
provisions périodiques payables en même temps que le loyer et d une regulansaüon
annuelle.

ASSURANCE . ,

LE RECEVEUR devra faire assurer et tenir constamment assures contre
l'incendie pendant tout le cours du contrat, à une compagnie notoirement solvable,

mobilier personnel, les risques locatifs, le recours des légats des
tous autres risques afin que la responsabilité du DISPOSANT soit

son

eaux et

entièrement dégagée. . ,
Tl justifiera de cette assurance et de l'acquit régulier des primes a toute

réquisition du DISPOSANT et au moins une fois par an, à défaut de quoi, LE
DISPOSANT pourrait exiger la résiliation du contrat.

CESSION OU SOUS-LOCATION .

LE RECEVEUR ne pourra céder son droit au présent contrat ni sous-louer,
dans sa profession, sans leen tout ou en partie, si ce n’est à son successeur ■

consentement exprès, et par écrit du DISPOSANT à peine de null.te de la cession
ou de la sous-location et même de résiliation du présent contrat.

Pour être opposable au DISPOSANT, toute cession ou sous-location devra
être constatée par acte authentique, qui contiendra engagement des cessionnaires et
sous-locataires envers LE DISPOSANT, et dont une copie executoire de chaque
cession lui sera délivrée sans aucuns frais dans le mois de la signature, a peine e
résiliation des présentes, afin de lui permettre d'agir directement contre eux, si bon
lui semble, sauf dispense par acte notarié.
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con‘^tîitie*p(5ur un Posent bail,Elle ne pourra être
ni sunérieur à celui autorisé pai la loi. ●

^ Dans tous les cas. l.E RECEVEUR restera garant, sohdairemen avec
cessionnaires ou sous-locataires du paiement des loyers et de l'execution du contrat,

de «arantie solidaire subsistera pendant toute la duree du bail a
° -locataires successifs, même s'ils ne sont

ses

Cette obligation

l'égard de tous les cessionnaires et sous
plus dans les lieux et ont eux-mêmes cédé leur droit.

En outre, LE RECEVEUR devra notiner au		
recommandée avec demande d'avia de réception, dans le mms de
changement d’état civil pouvant survenir au cours du présent bail ou de son
renouvellement.

DISPOS.AKT par lettre

DOMMAGES

LE DISPOS.ANT ne sera en aucun cas

accidents occasionnés par laites d'eaa et par l'hamidité et P” ^ainsi que pour tout ce qui pouirait en eut la
Il ne sera pas non plus responsable des vols et

responsable des dommages, dégâts
ou

autres cas de force majeure

conséquence directe ou indirecte,
cambriolages commis chez LE REC EVELR.

->0- rovrERNANT T F. DISPOSANT

De son côté, LE DISPOSANT est tenu
1719 à 1723 du Code civil non contraires aux
convention.

des obligations résultant des articles
dispositions de la présente

LOYER

à TROIS CENT TRENTE EUROS (330€) mensuel.Le loyer est fixé

payable à terme échu.

DEVOm E>E CONFIDENTIALITE

l’article 1112-2 du Code civil ci-après littéralemcm rapporte ;
\niUse ou divulgue^ sans autorisation une information

■esponsahilUe dans

11 résulte de

« Celui qui

nfidentieUe obtenue à roccasion des négociations engage sa r
les conditions du droit commun. »

CO

y nregistrement

La présente mise à disposition estdispensée de lajbrmalité
en vertu des articles 637 du code général des impôts. 24p de son annexe 111 60 de
son annexe IV.

FISCALITE

ANNUELLE SUR LES REVENUS LOCATIFS

LE DISPOSANT déclare qu'il n'a pas l'intention d’opter pour le paiement
volontaire de la T.V.A. sur les loyers.
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DISPOSANT souscrira, conformément aux articles
déclaration annuelle
les revenus locatifs

*'*En corfs*éqù6nce,*LE
234 nonies et suivants du Code général des impôts
nécessaire en vue du paiement de la contribution annuelle sur

i die est due ou des taxes qui en seraient créées en remplacement.
En cas d’option du DISPOSANT pour l’assujettissement des loyers a la

TVA pendant la durée du bail initial ou des renouvellements subséquents, il ser
^.on^réT ce^ contribution au vu de l’article 234 nonies III 2° du Code generale

● »

une

SI

des impôts.

sot THARITE - INDIVISIBILITE

de décès du RECEVEUR, la mise à disposition prendra fin sous UNE
seront pas redevables de l’execution de

En cas

semaine. Les héritiers et représentants ne
toutes les conditions du bail.

nFrï.ARATTONS DES PARTIES.

Les parties déclarent avoir leur pleine capacité juridique.
Les parties déclarent :
- que préalablement- que préalablement à la conclusion des présentes, elles avaient échangé

toutes leslfo^ations qu’elles connaissaient et qui pouvaient avoir une importance
dTtlrm“ leur décision respective de contracter et ce qu’il existe ou non
entre elles un lien particulier de confiance ; . »

- qu’elles étaient également tenues de se renseigner elles-memes sur toutes
les informations aisément accessibles ;

- qu’elles ont une- qu’elles ont une parfaite connaissance que tout manquement a cette
obligation est susceptible d’engager la responsabilité de la partie contrevenante^

LE RECEVEUR déclare avoir visité le BIEN et avoir pu s entourer de to .
sachants afin d’en apprécier l’état, la consistance, l’environnement et le voisinage
du BIEN.

FRAIS

Tous les frais, droits et émoluments des présentes ainsi que le coût de I^tat
des lieux dressé par acte d’huissier, le cas échéant, et y compris le coût de la copie

disposant, seront supportés et acquittes entièrementexécutoire à remettre au

LE DISPOSANT, qui s’y oblige.par

FT ECTTON P>E nOMICTLE

de leurs suites, les parties fontPour l’entière exécution des présentes et
élection de domicile, savoir : . , . , ■ j- . '

LE DISPOSANT, en son domicile ou siège social ci-dessus indique. ^
LE RECEVEUR, avant l’occupation des lieux, en son domicile ou siege

social ci-dessus indiqué, et ensuite, dans les lieux loués.
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résulte de l’article 1112-2 du Code civil ci-après littéralemenc rapporté :
divulgue sans autorisation une information

responsabilité dans
« Celui qui utilise ou

confidentielle obtenue à l'occasion des négociations engage sa
les conditions du droit commun. »

FnriTMBRE dt; contrat

L’ensemble des clauses du présent contrat

entre les parties, et prend en considération les obligations réciproques souscrites au
sein des présentes.

FAIT, les jour, mois et an ci-dessus.
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes, les déclarations les

fait l’objet d’une négociationa

concernant.

Cette mise à disposition comprenant ;

- Pages ; 9 (neuO
- Lcttre(s) nulle(s) : 0
- Blanc(s) barré(s) ;0

- Ligne(s) entière(s) rayée(s) nulle(s) :0
- Chiffre(s) nul(s) :0

Renvoi(s) ;0

ET ACCEPTE LE 18/11/2023SIGNE

y

ABRAHAMtAfeJUic|o^„.

)26 8Oj
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